
1

Courrier Fédéral
Fédération des travailleurs
de la métallurgie CGT
263 rue de Paris - case 433
93514 Montreuil cédex

Tél. 01.48.18.21.31
Fax : 01.48.59.80.66

Directrice de publication : L. Bensella

Maquette : S. Bouzidi

Hebdomadaire,
Prix : 0,63 euro (4,13 F)
Abonnement annuel :
36,59 euros (240,01 F)

Commission paritaire
 0413 S 06474
Imprimé par nos soins

Courrier
fédéral

du 07.03.09 au 13.03.09
N° 153

> EDITORIAL
19 mars, renforçons la CGT Page 3

ISSN 0152-3082

e-mail : communication@@@@@ftm-cgt.fr
http://www.ftm-cgt.fr

Fédération
des travailleurs
de la métallurgie CGT

Pages 4 à 5> LUTTES ET SUCCÈS

ENCARTS

Affiche

Tracts syndicalisation

Page 2
> FEMMES/MIXITÉ
Un collectif tout terrain

Page 8
> INTERNATIONAL
Argentine, rencontre avec la CTA

Pages 6 à 7

> SEMAINE DE SYNDICALISATION
Les salariés d’aujourd’hui
sont les syndiqués de demain

Adhérer ne pas s’isoler



2

Pourquoi a-t-on créé un collectif femmes-mixité ?
Qui y participe ? A quoi ça sert ?

La confédération a donné l’exemple en faisant vivre
la parité femme-homme au sein de sa direction (la
CE Confédérale). C’est bien, mais il ne faut pas que
l’on se contente de ça. La répresentation des fem-
mes doit être suivie de faits concrets à tous les ni-
veaux pour que cela fasse avancer le combat des
femmes.
Dans la métallurgie, 21% des salariés sont des fem-
mes et nous atteignons à peine 15 % des syndiqués
dans la fédération. Nous avons créé ce collectif parce
qu’il y a des différences femme-homme dans la vie
active, dans l’entreprise et également un problème
de représentativité dans le syndicat.
Nous sommes une quinzaine de syndiqués dont deux
hommes à travailler dans le collectif. Celui-ci nous
permet de faire avancer la problématique des fem-
mes et la parité au cœur de nos revendications syn-
dicales. Il faut faire en sorte que la question des
femmes devienne un élément essentiel dans notre
activité syndicale. A nous de créer les conditions pour
construire et porter les revendications des femmes.
Ne devons-nous pas travailler dans ce sens, ensem-
ble femme-homme ?

Quelles ont été les actions du collectif femmes-
mixité en direction des syndicats ?

Pour partager nos discussions et essayer d’élargir
notre collectif, nous diffusons des tracts vers les
USTM et les syndicats, nous présentons nos discu-
tions au CEF, nous avons aussi créé des modules de
formation sur l’égalité professionnelle pour les ac-

> FEMMES/MIXITÉ

UN COLLECTIF TOUT TERRAIN

A l’occasion du 8 mars, journée internationale des droits des femmes,
le courrier fédéral, qui prépare la prochaine semaine de syndicalisation,
a rencontré Marie-Laure Cordini, membre du collectif femmes-Mixités.
Elle revient sur la place des femmes dans les syndicats
et le rôle du collectif au sein de la fédération.

cords femme-homme dans les NAO. En septembre
dernier, un collectif décentralisé a permis de visiter
les sites d’Areva de Châlon et Mâcon. Cela nous
permet de faire connaitre notre travail et d’aller à la
rencontre des salariées et des syndicats pour discu-
ter conditions de travail et discrimination syndicale.
Nous veillons également à la parité au sein des tra-
vaux à la fédération dans les délégations à l’étranger
par exemple.

Quels objectifs vous êtes-vous fixés ?
Pour mieux connaître ce qui se passe dans les en-
treprises, nous souhaitons élargir le collectif à da-
vantage d’actifs, celui-ci étant constitué en majorité
de retraités. Cela nous permettra d’être au plus pro-
che des syndicats pour les négociations salariales.
Nous travaillons aussi sur les discriminations, mais
nous regrettons que ces dossiers aient du mal à
remonter jusqu’au collectif. Ce n’est pas difficile d’en
monter un, mais souvent les salariées ont besoin
d’être épaulées. Alors, il faut aller davantage vers
elles par le biais d’actions pour les soutenir et porter
plainte. Nous devons leur montrer qu’elles ne sont
pas seules, qu’elles peuvent se défendre, que ce
n’est pas une fatalité.
Le collectif est au service de tous les syndicats pour
les aider à s’emparer de ces questions. La
syndicalication est un enjeu majeur, le renforcement
de la CGT se fera avec les femmes.

Contacts à la fédération : femmes@ftm-cgt.fr
ou Stéphanie Beyne au secrétariat au 01.48.18.23.93

Les femmes dans la métallurgie
et à la CGT (en chiffres)
. Dans la métallurgie, 350 000 soit
21% des salariés.
. A la CGT, environ 34%.
. A la FTM-CGT, 15% des syndi-
qués sont des femmes.
. Composition de la direction fédé-
rale (CEF) : 17 sur 73
- 6 au Bureau fédéral sur 20,
- 5 sont responsables d’une USTM,
- 8% des DSC sont des femmes.

Marie-Laure Cordini
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Sylvain Werner,
Membre du Comité exécutif fédéral

L

L’éditorial
Le 19 mars

renforçons la CGT
e 29 janvier et ses prolongements, ramifica-

tions, répercussions ne finissent plus de déstabiliser le
tandem Gouvernement-Patronat. Depuis plusieurs se-
maines, ils essayent en vain de tromper l’opinion publi-
que, criant sur tous les toits « oui, nous comprenons
ces manifestations et votre mécontentement, ils sont
légitimes ! Il s’agit d’un sentiment de peur et d’angoisse
face à cette crise qui est mondiale ! ».

Cependant, les enseignements du 29 janvier, ainsi que
les remontées sur la préparation du 19 mars disent
tout le contraire. Ce mouvement social est porteur d’ave-
nir et de propositions, avec un véritable contenu reven-
dicatif, pour contrer une politique et un système qui
sont à la base de cette crise.

Le Président de la République s’est, par ailleurs, ex-
primé à deux reprises pour annoncer plusieurs mesu-
res qui, si elles ne règlent rien sur le fond, seront ap-
préciées par les bénéficiaires, notamment pour de nom-
breux salariés métallurgistes qui subissent le chômage
partiel.

Le 18 février, le collectif «Vie syndicale» s’est réuni
pour analyser la quinzaine de renforcement du 19 au
30 janvier, construit autour de la journée du 29 janvier.
Il s’avère que près de 700 adhésions ont été réalisées
durant la période. De plus, nous avons constaté la pré-
sence de nombreux salariés non syndiqués lors du 29.
Ainsi, ne faut-il pas élaborer des plans de travail, pen-
dant et avant le 19 mars, afin de faire le lien entre la
Revendication et la Syndicalisation ?

C’est pourquoi, nous proposons un nouveau temps
fort sur la syndicalisation du 16 au 20 mars pro-

chain. Différents tracts spécifiques sur le 19 mars, ont
été réalisés, conjointement avec le secteur de la politi-
que revendicative.

La confédération appelle également à une quinzaine
de renforcement autour du 19 mars.

Afin de construire un rapport de force durable, nous
proposons des outils pour aider nos militants à aborder
plus facilement les questions sur l’offre de syndicalisation
et de la fidélisation. C’est pourquoi, nous avons mis en
place un groupe de travail chargé d’élaborer un mo-
dule de formation sur « la qualité de vie syndicale et la
syndicalisation » qui pourrait être adapté et mis à dis-
position des territoires, des groupes et de ses bassins
d’emploi. La formation d’accueil des syndiqués y joue
un rôle primordial.

L’année 2009 a commencé par un formidable mouve-
ment qui peut se concrétiser par de nouvelles avan-
cées sociales. Elle s’achèvera par la tenue de notre
49ème Congrès Confédéral qui se tiendra du 7 au 11
décembre à Nantes.

La préparation du Congrès va nécessiter que, dès
aujourd’hui, nous prenions des dispositions, notamment
sur le mandatement. Or, beaucoup trop de syndicats
n’ont pas réglé ou soldé les FNI/cotisations sur 2007 et
2008. Ainsi, de nombreux syndiqués encourent le ris-
que de ne pas être représentés au congrès, alors qu’ils
ont payés leurs timbres.

Donc, profitons de la période pour solder les règle-
ments, réussir la journée du 19 mars et renforcer la
CGT.
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> LUTTES ET SUCCÈS

NAO
Des résultats encourageants

SKF Saint-Vallier (26)
Les salariés obtiennent + 2,2% d’AGS, + 1% d’AI, + 3,2% sur les
primes et 1 jour supplémentaire après 25 ans d’ancienneté.
Ascodi (26)
+ 50€ d’augmentation générale pour 75% du personnel.
France Turbo (26)
+ 4% d’augmentation générale et + 1% d’augmentation individuelle.
Mecelec (07)
+ 1,8% d’augmentation générale et + 1% d’augmentation individuelle.
Cheddite (26)
+ 2,5% d’augmentation générale et +0,5% en juillet.

Le réseau des garages Renault a mobilisé 20% des salariés lors
d’une grève le 24 février pour peser sur les NAO. A suivre...

Snecma Châtellerault (86)
A la conquête de l’emploi

Dans une région où l’économie repose sur l’industrie automobile et l’aéronautique, quand la
première se fissure et que la deuxième a ses carnets de commandes pleins, alors la solida-
rité pour l’emploi s’amplifie.
En effet, depuis quelques mois, près de 2000 emplois ont été supprimés dans la région.
Pourtant, à la Snecma de Châtellerault,  les prévisions de charge pour l’année 2009 sont en
augmentation de 70000 heures ce qui représente 70 postes à pourvoir. La CGT dénonce la
mise en place par la direction de la cellule de mobilité du groupe pour faire venir les salariés
d’autres site au détriment de l’embauche des intérimaires formés depuis des mois. Le
syndicat refuse cette mobilité forcée et souligne « il y a suffisamment de travail dans le
groupe pour tout le monde ! Nous voulons que ces emplois soient créés localement, l’entre-
prise a bénéficié de  800 000 € de primes à l’aménagement du territoire en 2008 et en
contrepartie elle devait créer 104 emplois sur le territoire dans les trois ans. Or les effectifs
continuent toujours à décroitre. Il faut que cet argent public serve à embaucher ! ».

Les salariés mobilisés ont débrayé à plusieurs reprises pour exiger l’embauche des
28 intérimaires qui sont sur le site depuis des mois, des jeunes en fin de contrat
d’alternance et des salariés du bassin châtelleraudais licenciés. Lors d’une confé-
rence de presse, le syndicat a appelé les salariés de la région à venir nombreux au
bureau d’embauche ouvert par les élus CGT devant l’entreprise. Plus de 70 CV
ont ainsi été transmis à la direction. Dernièrement, les élus CGT ont rencontré le
sous-Préfet et le Député-Maire afin que l’Etat exige le respect de l’engagement
de la Snecma et que les emplois se réalisent localement.

Mars

19
ACTION DU 19 MARS 2009

La journée d’action nationale du 29 janvier der-
nier a été un succès incontestable dans toute la
métallurgie comme dans les autres professions.

L’ampleur de cette mobilisation est révélatrice du
niveau de colère et d’exigences revendicatives
des salariés.

Les premières réponses apportées par le Prési-
dent de la République et le patronat ne sont tou-
jours pas de nature à répondre aux revendica-
tions des salariés en matière d’augmentation de
salaires et de sécurisation des emplois.

La Fédération CGT des Travailleurs de la Métal-
lurgie (FTM CGT) et la Fédération Générale des
Mines et de la Métallurgie CFDT (FGMM-CFDT),
compte tenu de l’aggravation des difficultés vé-
cues par les salariés dans leurs secteurs indus-
triels, s’inscrivent pleinement dans l’appel inter-
syndical national à l’action le 19 mars 2009.

Elles invitent leurs sections syndicales d’entreprise
à relayer cet appel sur la base de la déclaration
inter confédérale du 23 février 2009 et à prendre
les moyens d’une participation des salariés aux
manifestations, la plus large possible, y compris
par des appels à débrayage pour le permettre.

Appel de la FTM-CGT et de la FGMM-CFDT,
du 3 mars 2009
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Delphi- Blois (41)
Grève contre l’annualisation
du temps de travail

Après plusieurs semaines de négociations, la direction de
Delphi à Blois a tenté de faire passer la mise en place du
travail obligatoire le samedi, sans rémunération spécifique,
ni repos compensatoire. Cette annualisation du temps de
travail vise à faire travailler les salariés les samedis en pé-
riode haute et à arrêter le travail une partie de l’hiver. Face
à ce recul social et après avoir connu  une période de chô-
mage partiel indemnisée à 60 % en décembre-janvier, les
salariés, réunis en Assemblée générale, se sont mis en
grève. Ainsi, le 20 février, plusieurs centaines de salariés,
sur un site qui en compte 1 700, ont décidé de bloquer les
entrées et sorties d’une unité de production. Après plusieurs
jours de mobilisation dans un climat très tendu, les salariés
grévistes avec la CGT ont obtenu des avancées. En effet, le
travail du samedi existe, mais seulement sur la base du
volontariat, rémunéré en heures supplémentaires et avec
du repos compensateur. Ils ont réussi également la remise
à plat des négociations et la prise en compte des directives
gouvernementales concernant le paiement du chômage par-
tiel à 75%.

Témoignage de Stephane BENARD,
militant CGT engagé... pour le droit au logement.
« Aujourd’hui dans la rue pour…
Demain ne pas ou ne plus être à la rue »

Avec la précarisation de l’emploi et la spéculation immobilière, beau-
coup de salariés sont confrontés au problème du logement. Dans les
mois qui viennent combien de personnes vont se retrouver à la rue et
grossir la masse des SDF. «Travail-logement» est une problématique
lié. Les personnes SDF vivent dans un monde de violence sous les
regards indifférents des passants. Chaque jour est un combat pour se
nourrir, se laver, se soigner, pour rester digne tout simplement dans
l’indifférence sociale et la réprobation général.

Nous ne pouvons pas fermer les yeux, nous ne pouvons pas nous
taire, car nous savons, nous pouvons agir ! Voici pourquoi, je me suis
engagé dans la lutte pour le droit au logement et à l’hébergement
avec les enfants de Don Quichotte à Caen.
Pendant une semaine en octobre dernier, pour la première fois à
Caen, une centaine de tentes ont occupé un terrain, prêté par la ville.
Plus de 250 personnes se sont retrouvé dans ce lieu de vie éphé-
mère, de rencontre et d’échange populaire. Très rapidement, la pré-
fecture a proposé l’attribution de 6 logements à des travailleurs SDF
et la mise en place de réunion mensuelle de concertation et de suivi.
Mais la situation restait inchangée pour de nombreux « naufragés »,
qui ont alors décidé d’occuper l’Hôtel de ville. Rapidement, ils ont
gagné l’attribution de nuitées en chambres d’hôtel et des logements
HLM au tarif « Don Quichotte ». De plus, un foyer ADOMA a mis à
disposition des chambres avec un loyer minimum. Suite a ce mouve-
ment, qui a permis de faire prendre conscience aux  pouvoirs publics
locaux de la situation des SDF sur la ville, un projet de centre d’héber-
gement d’urgence et de stabilisation pourvue d’un accompagnement
social, devrait ouvrir fin 2009.

Actuellement, la mobilisation des enfants de Don Quichotte  se pour-
suit avec des actions d’information à la population sur le thème «cons-
truisons un front uni logement-travail» avec une distribution de tracts
devant une usine et la participation de personnes SDF à la manifesta-
tion du 29.

Représentativité : deux questions
Le RS au CCE
La désignation du DS déjà en place

Plusieurs camarades nous ont interpellés
suite à leurs élections professionnelles CE – DP
pour avoir quelques précisions.

On a compris que le représentant syndical au CE
dans les entreprises de plus de 300 salariés n’était
désignable que par les organisations syndicales
ayant des élus au CE (2 minimum). En est-il de
même pour le CCE ?

Non, l’article L2327-6 nouveau code n’a pas été modifié
par la loi du 20 août 2008 sur la représentativité « chaque
organisation syndicale représentative dans l’entreprise
désigne un représentant au comité central d’entreprise choisi
parmi les représentants de cette organisation aux comités
d’établissements, soit parmi les membres élus de ces comi-
tés. »
En fait, c’est le Sénat qui avait modifié l’ancien texte sur la
désignation des RS au CE mais qui n’a pas fait suite à sa
démarche pour le CCE.
Un amendement nocturne piloté par le MEDEF… car cette
nouvelle forme de désignation de RS au CE va conduire
dans les moyennes entreprises de moins de 400 à interdire
la désignation de RS alors que le syndicat sera représenta-
tif (plus de 10 %) et par contre, autorisé dans les très
grandes entreprises avec des CE à 15 titulaires et 15 sup-
pléants, des désignations de RS par des organisations syn-
dicales ayant fait moins de 10 %. Il était minuit quinze quand
les sénateurs ont voté cette hérésie…

Faut-il redésigner le délégué syndical après élection
même s’il était déjà en place ?

Non, l’article L2143-11 alinéa 1 du nouveau code stipule
que : « le mandat du délégué syndical prend fin lorsque
l’ensemble des conditions auxquelles est soumise sa dési-
gnation cesse d’être réunies. Ainsi, le mandat du DS peut
prendre fin si :
- Le syndicat qui l’a désigné n’est plus représentatif, faute
d’avoir atteint le seuil de 10% aux élections suivantes ou si
en cours de mandat un critère vient à manquer.
- Le délégué n’obtient pas personnellement le score de
10% aux élections.

Par conséquent, si le mandat du DS ne prend pas fin
car les conditions auxquelles est soumise sa dési-
gnation sont bien réunies, il n’y a donc pas besoin de
le redésigner.

> PLUS LOIN
QUE NOS DROITS
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Important préparation - 49e congrès CGT
Il y a urgence pour solder les règlements
des FNI/cotisations 2007 et 2008
Date limite de règlements : 30 avril 2009

Le prochain congrès confédéral, le 49e, se tiendra à Nantes, du 7 au 11 décembre
2009. Dans le cadre de sa préparation, le CCN des 3 et 4 février 2009 a voté une
résolution. Elle fixe l’échéance de règlement des FNI/cotisations au 30 avril 2009, pour
le calcul du nombre de délégués, ainsi que le nombre de voix par syndicat.

Explications :
La répartition des délégués s’effectue sur la base de la moyenne des FNI réglés
par les syndicats au 30 avril 2009 pour les exercices 2006, 2007 et 2008.
Le nombre de voix, dont dispose chaque syndicat, (art. 27-6 des statuts) est
calculé sur la base des cotisations réglées aux Fédérations et aux Unions
Départementales via Cogétise, au 30 juin 2009, au titre de l’exercice 2008.
Concernant la Fédération de la métallurgie, bon nombre de syndicats n’ont toujours pas
réglé, ni soldé les exercices 2007/2008. Cette situation n’est pas acceptable ! Les pre-
miers pénalisés seront les syndiqués, car ils n’auront pas les moyens, ni de s’exprimer,
ni d’être représentés au congrès.
Le Comité Exécutif Fédéral se réunira le 5 mars pour décider d’un plan de travail
autour du mandatement, ainsi que de la problématique des retards des règlements des
FNI/cotisations.

Le collectif Vie Syndicale.

L’enjeu est de construire une véritable dynamique
autour de la journée du 19 mars, et ainsi obtenir
encore plus d’arrêts de travail, de manifestants, tout en
multipliant les adhésions !

L’expérience du 29 janvier est significative du potentiel
existant en matière de syndicalisation. En effet, de
nombreux salariés ont participé à des débrayages et

> SEMAINE DE SYNDICALISATION

LES SALARIÉS D’AUJOURD’HUI
SONT LES SYNDIQUÉS DE DEMAIN

aux manifestations, tous convaincus de l’efficacité de
l’action collective et de l’utilité du syndicat pour négocier
et faire aboutir leurs revendications.
Par ailleurs, la responsabilité de la CGT dans la
construction de ce mouvement social est primordiale.
Nous avons pu le constater lors des élections
prud’homales où notre influence progresse et l’intérêt
que porte les salariés à notre organisation grandit…
A partir de ces éléments de confiance et de la période
qui va s’ouvrir, n’y a-t-il pas nécessité d’être plus
pertinent sur la question de la syndicalisation et de sa
fidélisation ? Pour justement enraciner l’action par un
rapport de force durable ?

Cette semaine de déploiement aura un double objectif :
gagner un nombre de salariés encore plus
important que le 29 janvier et renforcer notre
organisation par des adhésions nouvelles.

C’est pourquoi nous devons réunir en assemblée les
syndiqués et les salariés, s’adresser à toutes les
catégories de salariés (jeunes /femmes/retraités), en
ciblant par exemple les ICT par bassin d’emplois ou par
groupe. De plus, il faudrait mettre en place des dispositifs
lors des manifestations du 19 mars, avec des équipes
de militants qui seraient chargées d’aller au contact des
salariés pour échanger et proposer l’adhésion…
La Fédération met à disposition un matériel spécifique
pour préparer la semaine du 16 au 20 mars.

Enfin, il est important, si nous voulons créer une véritable
dynamique, d’avoir la connaissance des différentes
initiatives qui seront organisées pour préparer la journée
d’action. Le secteur vie syndicale se tient à votre
disposition pour relayer vos infos !

La quinzaine de déploiement du 19 au 30 janvier a permis de réaliser prés
de 700 adhésions. Pour tirer les enseignements de cette réussite,
le collectif Vie syndicale/Syndicalisation, réuni le 18 février, propose
un nouveau temps fort sur la syndicalisation du 16 au 20 mars prochains.
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INTERVIEW

Quant à la formation syndicale, c’est un élément incontour-
nable de notre qualité de vie militante. Notre monde n’est
pas figé, la transformation de la société est rapide, il est donc
nécessaire d’être en possession d’éléments de réflexion suf-
fisamment clairs et précis pour convaincre les salariés à re-
joindre la CGT.
D’autre part, la CGT se doit d’apporter aux salariés, et plus
particulièrement aux syndiqués, une autre vision de la so-
ciété que celle prônée par le patronat, souvent relayée par
les médias. Ce n’est pas avec des approximations que nous
saurons convaincre de la pertinence de nos idées. Nos pro-
pos doivent sonner juste dans la tête des salariés, à défaut
nous ne saurons être compris par le plus grand nombre.
En cela, la formation est un élément déterminant de notre
qualité de vie syndicale. Un syndiqué, un militant formé, sûr
de lui sera beaucoup plus convainquant dans sa démarche
de redéploiement CGT.

Quelles conséquences prévisibles
des départs en retraite dans la métallurgie ?
500 000 départs en retraite sont prévus dans la métallurgie
au cours des 10 prochaines années. Dès lors, bon nombre
de syndicats risquent de se trouver en difficultés.
On le sait, le patronat ne veut que très partiellement rempla-
cer les départs en retraite. Il est clair que là où nous n’avons
pas encore anticipé le renouvellement des militants et des
syndiqués dans les entreprises nous pourrions avoir quel-
ques difficultés de représentativité. La pyramide des âges de
nos syndiqués suit de près celle de la métallurgie, il n’y a donc
pas besoin de faire un dessin sur nos forces organisées s’il
n’y a pas une prise de conscience des syndicats sur la néces-
sité d’un renforcement massif de la CGT.

La syndicalisation est donc une force de frappe
pour nos revendications ?
L’objectif de 100 000 adhérents n’est pas une fin en soi. Si
demain nous pouvions repousser cette limite j’en serais ravi.
Il ne faut pas prendre cet objectif simplement comme un
chiffre comptable car la CGT a besoin, pour nourrir sa ré-
flexion, d’apports nouveaux.
D’autre part, la construction des revendications se fait avec
les salariés. Il faut donc qu’elles soient partagées et portées
par le plus grand nombre.
C’est surtout dans ce sens que nous avons besoins de ren-
forcer notre organisation syndicale. Nous ne saurons créer
un rapport de force suffisant pour combattre les prétentions
patronales si nous ne sommes pas en capacité de multiplier
les adhésions à la CGT. Cela dépasse bien évidemment le
cadre des entreprises où nous sommes déjà présents, mais
nos efforts doivent aussi porter là où il n’y a pas encore de
présence CGT.
Plus nombreux nous serons syndiqués CGT, plus rapides
seront nos succès revendicatifs.

Quel constat fais-tu sur les objectifs
de syndicalisation ?
Chaque année nous perdons plus de syndiqués que nous en
gagnons. Ceci est dû à deux phénomènes qui sont la non
continuité syndicale lors de départs en retraite et la
modification structurelle des entreprises (éclatement des
grosses entreprises en une multitude de PME et TPE).
Nous avons été interpellés par cette situation puisqu’en même
temps que nous perdions des syndiqués, la confiance dans
les syndicats et plus particulièrement dans la CGT grandissait.
Il était donc important de transformer cette confiance en
adhésion.
L’objectif de 100 000 adhérents que nous nous sommes
collectivement fixé est un point de mire que nous devons
avoir en permanence à l’esprit. Nous devons partager cet
objectif  avec les militants et les syndiqués. La clé de la réussite
tient à cette condition.

Comment les syndicats s’emparent-ils des initiatives
de renforcement et de déploiement de la CGT ?
Là où les syndicats font des temps forts de syndicalisation
une priorité, comme en Alsace et Rhône-Alpes, nous avons
des résultats significatifs. Leurs résultats, en terme de
syndicalisation, sont significatifs du potentiel d’adhésions dès
lors où le redéploiement est au cœur de notre activité.
Malheureusement, trop de syndicats (environ 60%) ne sont
pas encore dans cette dynamique de redéploiement. Pour
ne reprendre que la dernière quinzaine de syndicalisation
619 adhésions ont été réalisées par seulement 171 syndi-
cats. Imaginons quelle serait notre force si les 1532 syndicats
de notre fédération s’emparaient de cette question avec la
même vigueur…

Pourquoi faut-il une impulsion fédérale
ou confédérale ?
Les chiffres parlent d’eux mêmes. Depuis janvier, sur 700
adhésions recensées, 619 ont été réalisées pendant la quin-
zaine de syndicalisation. Fait constaté à chaque initiative de
renforcement.
Si «la syndicalisation est affaire de tous les jours» comme on
l’entend souvent, il n’empêche que le renforcement de la
CGT n’est pas une priorité constante. Nous sommes sou-
vent, bien malgré nous, rattrapés par l’actualité. Il est alors
difficile de prioriser notre activité syndicale donc le renforce-
ment doit intégrer dans toutes nos actions.

La qualité de vie syndicale, la formation, sont donc
des enjeux importants, que représentent-ils ?
En effet, «quelle qualité de vie syndicale pour quelle activité
syndicale ?», c’est la question que nous devons avoir en
permanence en tête.
Si nous ne définissons pas clairement la qualité de vie syndi-
cale dont nous avons besoin pour une activité en adéquation
avec les attentes des salariés à un moment ou un autre on
risque de décevoir ceux qui aujourd’hui font confiance à la
CGT.

Questions à Alain Garnier,
membre du collectif «Vie syndicale»

Alain Garnier
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La métallurgie regroupe environ 200 000 salariés en
Argentine, répartis en particulier dans la localité de
Buenos Aires, la capitale du pays. Les autres secteurs
d’activités sont les mines, l’automobile et la sidérurgie
qui ne rentrent pas dans le calcul des effectifs de la
métallurgie.

Il a été difficile pour nous d’établir des contacts avec
des camarades de la Central de Trabajadores de la
Argentina (CTA – Centrale des travailleurs d’Argen-
tine) qui est un jeune syndicat, qui n’existe que depuis
15 ans, d’où ses difficultés de fonctionnement. Nous
avons tout de même réussi à obtenir une rencontre
avec des responsables de la CTA afin d’échanger sur
la situation internationale et sur l’état du syndicalisme
en Argentine.
Pour pouvoir mener une activité et porter des revendi-

> INTERNATIONAL

RENCONTRE AVEC LA CTA
ARGENTINE

En décembre dernier, une délégation de la fédération est partie
en Amérique du Sud pour aller à la rencontre des syndicats
de la métallurgie. Cette semaine, le Courrier Fédéral revient sur la visite
en Argentine.  Par Frédéric Sanchez

cations dans les entreprises, les syndiqués et les syndi-
cats de la CTA sont dans l’obligation de s’affilier à la Cgt
Argentine, seul syndicat reconnu statutairement, au ni-
veau national, ce qui pose un énorme problème en
termes de démocratie et d’expression syndicale.
Le gouvernement actuel tente d’ouvrir des discussions
et fait un certain nombre de propositions pour permet-
tre à d’autres organisations syndicales, comme à la
CTA d’être reconnues nationalement. Mais la Cgt et le
patronat exerce une pression énorme sur le gouverne-
ment pour l’empêcher d’élargir le champ syndical et
pour que la Cgt continue à régner en main de maître
sur le syndicalisme argentin. Nous avons tout de même
été surpris par les accusations portés à l’encontre de la
Cgt Argentine par la CTA. Il s’agirait de problème de
corruption et de détournement d’argent, ce qui, on peut
le dire, noirci l’image du syndicalisme en Argentine à un
moment où il n’en a vraiment pas besoin.

Enfin, le secrétaire général de la CTA a accepté l’idée
d’une rencontre avec Philippe Martinez au sein de la
fédération pour tenter de mettre en place des axes de
travail et renforcer les collaborations entre la Cgt et la
CTA.

Forces organisées en chiffres :
Syndicat CTA : de 1 à 1,5 million d’adhérents
Syndicat CGT : environ 2,5 millions d’adhérents

Echo d’Europe
Jeudi 26 février, le CEE de Général Motors Europe a orga-
nisé une journée d’action des salariés du constructeur amé-
ricain qui emploie plus de 50 000 personnes en Europe.
Plus de 15000 manifestants à Rüsselsheim (Allemagne) et
environ 4000 à Saragosse (Espagne)  se sont réunis contre
les fermetures d’usines et les licenciements et pour deman-
der la participation des états européens pour sauver les
sites de Saab et Opel, appartenant au constructeur améri-
cain.
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L’ampleur de cette mobilisation nationale a révélé le ni-
veau de colère et d’exigences des salariés du public, du
privé, des retraités, des privés d’emploi à vivre mieux et
autrement.
Le président de la République a d’ailleurs été obligé de
réagir en annonçant quelques mesures sociales au soi-
disant plan de relance.

Et parce que le compte n’y est pas avec les premières
mesures annoncées pour sortir réellement de la crise, la
mobilisation de tous doit s’amplifier et s’enraciner dans
les entreprises.

De plus en plus de salariés de la métallurgie luttent pour
des augmentations générales des salaires, l’améliora-
tion de l’indemnisation du chômage partiel, l’amélioration
des conditions de travail ou encore pour s’opposer aux
licenciements.

Le 19 mars doit être
un grand rendez-vous d’action
et de convergences des luttes

Les 8 organisations syndicales CFDT, CFE-CGC, CFTC,
CGT, FO, FSU, SOLIDAIRE et UNSA appellent ensem-
ble à une nouvelle journée d’action interprofessionnelle
le 19 mars 2009 avec arrêts de travail et manifestations
de rues.

Amplifions
la mobilisa tion
dans la métallur gie

mar s
200919

Quelques chiffres :
. La contribution du patronat au financement de
la sécurité sociale a baissé, en moins de 25 ans,
de 17%, passant de 60,4 à 43,3%.
. Le total des exonérations devraient passer de
21,1 à 32 milliards d’€ entre 2005 et 2009.
. Avec la loi TEPA, le montant des prélèvements
sur les revenus financiers vont diminuer de 8,1%.
. La cotisation patronale supplémentaire de 0,3%
pour le financement du lundi de pentecôte rap-
porte chaque année plus de 2 milliards d’€ à l’Etat.
. Les mesures sociales annoncées par le Prési-
dent de la République s’élèveraient à 2,6 milliards
d’€. C’est l’équivalent par exemple, d’un rehaus-
sement de cotisation patronale de 0,4%. Pas de
quoi les mettre en péril.
. Dans la métallurgie les propositions patronales
en matière d’augmentations de salaire oscillent
entre 0 et 1,5%. C’est très loin de couvrir l’inflation
et revaloriser le travail.
. En 2008, les dividendes versés aux actionnaires
du CAC 40 ont augmenté de 13%.
. Pour 1 € d’investissement, les entreprises ver-
sent plus d’1 € de dividendes.

L’augmentation générale des salaires reste la réponse
efficace pour d’une part sortir de la crise par la con-
sommation et d’autre part pour satisfaire les besoins
des salariés.

La CGT propose l’ouverture immédiate des négocia-
tions salariales dans toutes les entreprises de la métal-
lurgie avec comme base de départ :
. Une augmentation générale des salaires de 10 %
. Un salaire minimum à 1 600€ base 35H
. Le maintien à 100% du salaire en cas de chômage
partiel
. L’amélioration des conditions de travail et le départ
en préretraite des salariés âgés de 55 ou 50 ans sui-
vant l’exposition aux travaux pénibles.

La journée nationale
de mobilisation
du 29 janvier dernier
a constitué un temps
fort d’expressions
revendicatives
dans tout le pays.
2,5 millions
de manifestants
ont exigé ce jour-là
l’augmentation
de leur pouvoir
d’achat,
la reconnaissance
de la pénibilité
au travail, le maintien
et le développement
des emplois stables.
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Les salariés de la métallurgie ont l’occasion ce 19 mars d’ex-
primer leur colère et leurs revendications, en arrêtant le tra-
vail et en participant activement aux manifestations dans tout
le pays.

La crise c’est eux,
la solution c’est nous... tous !

Plus de syndiqués pour plus d’efficacité…
C’est si vrai !
Parce que les conquêtes sociales les plus importantes obte-
nues dans notre pays en 1936, 1945, 1968, le furent dans
des périodes conjuguant très fortement mobilisation et
syndicalisation.

Aujourd’hui, tout appelle à construire un très grand mouve-
ment social dans notre pays pour de nouvelles conquêtes,
en matière d’emploi, de salaire, de retraite…

Le 29 janvier, vous avez été des centaines de milliers de
salariés à agir sous une forme ou sous une autre.

Le fort mécontentement, voire la colère, se sont transformés
au fil des jours en expression revendicative à partir de cha-
que entreprise.

Le 29 a permis le lien de toutes ces expressions. Pour cela,
il aura fallu toute la détermination, toute l’expérience de no-
tre organisation syndicale CGT afin de construire cette initia-
tive la plus unie possible, nous y sommes parvenus.

La CGT à votre disposition

La question qui se pose aujourd’hui est bien de faire en sorte
qu’avec une organisation syndicale CGT plus forte, le rap-
port de force devienne durable. Pour le concrétiser, une
seule solution, votre implication au sein de la CGT.

Vos motivations, raisons, revendications sont très diverses.
Mais il existe un lieu d’échange, de débat, de réflexion pour
ensemble construire un avenir meilleur, c’est le syndicat CGT
dans l’entreprise.

. S’il existe dans la vôtre, venez y  apporter votre richesse,
votre intelligence.

. S’il n’existe pas, comme c’est souvent le cas, avec d’autres
collègues de travail, créez-le. Des outils de la CGT dans
votre localité, département sont là pour vous y aider.

La situation économique et sociale nécessite indéniablement
une CGT dynamique, ouverte, constructive. La journée d’ac-
tion du 19 mars, nous vous proposons de la construire
ensemble.

Réfléchissez et demain, rejoignez la CGT, comme 1 000
salariés de la métallurgie viennent de le faire depuis le début
de l’année.

N’hésitez plus, ne restez pas isolés,
syndiquez-vous !

Je décideJe décideJe décideJe décideJe décide
de me syndiquerde me syndiquerde me syndiquerde me syndiquerde me syndiquer
                    à                    à                    à                    à                    à

Nom Prénom

Adresse

Code postal Ville

Age

N° Tel N° fax

E-mail

Entreprise

Adressse de l’entreprise

Code postal Ville
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A remettre à un militant CGT de votre connaissance ou à retourner à la FTM-CGT, Espace «Vie syndicale», 263 rue de Paris, 93514 Montreuil cedex
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Nous sommes bien loin de la France « terre d’accueil
et des droits de l’homme ».
Une étude du Bureau International du Travail a dé-
montré que la discrimination raciale est, hélas, bien
vivante en France. C’est un obstacle inacceptable dans
l’accès à l’emploi pour les minorités visibles.

La CGT continue à développer sa réflexion sur cette
discrimination, qu’elle soit ou non liée à la notion de
racisme, en portant dans ses luttes l’idée que les tra-
vailleurs doivent être tous égaux face à l’embauche et
au travail.

La CGT et ses militants œuvrent aussi à élaborer des
accords dans les entreprises et les territoires pour que
l’origine des travailleurs ne soit plus un frein à l’embau-
che et au déroulement de carrière.

C’est ce que la CGT porte d’ailleurs dans son combat
aux côtés des travailleurs sans papiers. Les étrangers
(en situation régulière ou non) ne doivent pas devenir
des boucs émissaires, notamment en cette période de
crise économique aggravée.

Une régression des droits et des garanties des salariés
étrangers ne contribuera pas à faire reculer le chô-
mage, l’insécurité ou les problèmes de pouvoir d’achat
et de logement des autres salariés.

Bien au contraire, défendre les droits de ces salariés
est aussi un moyen pour défendre les droits de tous.

Nous ne devons pas laisser le gouvernement orches-
trer la division des travailleurs de notre pays en oppo-
sant les uns aux autres. Nous ne devons pas permettre
que des emplois soient interdits, suite à un accord avec
certains pays étrangers concernés, à des salariés du
fait de leur nationalité.

Le 19 mars, c’est tous ensemble que nous devons
lutter pour faire respecter et avancer les droits des
salariés.

Tous salariés ,
tous égaux !

mar s
200919

Lors de ses derniers
congrès, la CGT
a porté
comme décision,
en accord
avec ses statuts,
de placer la solidarité
au cœur
de ses objectifs par
une lutte déterminée
contre tout ce qui
discrimine, divise
et oppose y compris
en son sein,
le racisme
et la xénophobie.

Ce sont ces revendications que nous porterons lors de
cette journée d’actions et nous vous invitons à partici-
per massivement à celle-ci.

Plus de syndiqués
pour plus d’efficacité…
C’est si vrai !

Parce que les conquêtes sociales les plus importantes
obtenues dans notre pays en 1936, 1945, 1968, le
furent dans des périodes conjuguant très fortement
mobilisation et syndicalisation.

Aujourd’hui, tout appelle à construire un très grand
mouvement social dans notre pays pour de nouvelles
conquêtes, en matière d’emploi, de salaire, de retraite…



12

Le 29 janvier, vous avez été des centaines de milliers
de salariés à agir sous une forme ou sous une autre.
Le fort mécontentement, voire la colère, se sont trans-
formés au fil des jours en expression revendicative à
partir de chaque entreprise.

Le 29 a permis le lien de toutes ces expressions. Pour
cela, il aura fallu toute la détermination, toute l’expé-
rience de notre organisation syndicale CGT afin de
construire cette initiative la plus unie possible, nous y
sommes parvenus.

La CGT à votre disposition

La question qui se pose aujourd’hui est bien de faire en
sorte qu’avec une organisation syndicale CGT plus forte,
le rapport de force devienne durable. Pour le concréti-
ser, une seule solution, votre implication au sein de la
CGT.

Vos motivations, raisons, revendications sont très di-
verses. Mais il existe un lieu d’échange, de débat, de

réflexion pour ensemble construire un avenir meilleur,
c’est le syndicat CGT dans l’entreprise.

. S’il existe dans la vôtre, venez y  apporter votre
richesse, votre intelligence.

. S’il n’existe pas, comme c’est souvent le cas, avec
d’autres collègues de travail, créez-le. Des outils de la
CGT dans votre localité, département sont là pour vous
y aider.

La situation économique et sociale nécessite indénia-
blement une CGT dynamique, ouverte, constructive.
La journée d’action du 19 mars, nous vous pro-
posons de la construire ensemble.

Réfléchissez et demain, rejoignez la CGT, comme 1 000
salariés de la métallurgie viennent de le faire depuis le
début de l’année.

N’hésitez plus, ne restez pas isolés,
syndiquez-vous !

Je décideJe décideJe décideJe décideJe décide
de me syndiquerde me syndiquerde me syndiquerde me syndiquerde me syndiquer
                    à                    à                    à                    à                    à

Nom Prénom

Adresse

Code postal Ville

Age

N° Tel N° fax

E-mail

Entreprise

Adressse de l’entreprise

Code postal Ville
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A remettre à un militant CGT de votre connaissance ou à retourner à la FTM-CGT, Espace «Vie syndicale», 263 rue de Paris, 93514 Montreuil cedex
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L’Etat octroie sans vergogne aux banques et aux en-
treprises de la métallurgie plusieurs centaines de mil-
liards d’euros, pour satisfaire les patrons voyous et
pilleurs qui, sans scrupule, nous imposent des dégra-
dations de conditions de travail, du chômage partiel,
des délocalisations, des fermetures d’entreprises… ce
qui à court terme se traduit par de la précarité, du
chômage et de la misère.

Avec la crise programmée par nos dirigeants, cet ar-
gent profitera aux revenus du capital et certainement
pas à nous, salariés, retraités et chômeurs. Pourtant,
c’est nous qui créons les richesses et la croissance.

Mobilisons-nous
mar s
200919

Les f emmes
ne doi vent pas en plus
pa yer la crise

Les  entreprises de la métallurgie n’ont jamais été aussi
riches. Chez Renault, les dividendes versés aux action-
naires sont passés de 180 à plus de 700 millions d’euros
en 8 ans. En parallèle, nos revenus, nos retraites, no-
tre pouvoir d’achat et le peu d’avantages acquis s’en-
volent. Le PDG de ce groupe touche 9 340 euros par
jour, sans compter les actions qui sont exonérées d’im-
pôt et sur lesquelles il ne reverse aucunes cotisations
pour les retraites et la protection sociale.

Pour 2009, le PDG de PSA aura une rémunération fixe
de 1 030 000€ plus ses stocks options.
Les 3 autres membres du directoire de ce groupe auront
chacun 618 000€. Ils se gardent, en supplément, un
bonus de 25% soit 154 000€ chacun au titre des résul-
tats 2008.

Pour les négociations salariales, la direction de PSA
vient d’accorder aux salariés 1% d’augmentation géné-
rale et 0,5% pour les promotions.

C’est tout simplement scandaleux et révoltant

L’argent existe, mais nous ne vivons pas la même crise,
la preuve, il suffirait seulement de 5 milliards d’euros
pour satisfaire les besoins sociaux les plus indispensa-
bles.

Pour qui la répartition des richesses ?

Il est plus que temps de relever la tête. Les femmes
sont encore les plus touchées. Alors que plusieurs étu-
des menées par la DARES et l’INSEE démontrent des
différences entre 20 et 25 % sur les salaires, des pa-
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trons osent affirmer que l’écart ne serait que de 4,8 %.
De qui se moque-t-on ?

En plus de ces écarts de salaire, les femmes sont trop
souvent exclues d’accès à des emplois ou des forma-
tions plus qualifiants.

Des négociations ont actuellement lieu avec les
patrons de la métallurgie (UIMM). Nous exigeons
une véritable politique d’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes ainsi que la répa-
ration du préjudice subi.

Mais nous ne pourrons le faire qu’avec tous et toutes,
salariés, retraités, privés d’emplois.

Le succès de la mobilisation du 29 janvier  dernier a
démontré toute la colère des hommes et des femmes
dans le pays ainsi que la volonté d’agir collectivement
pour vivre mieux. Les salariés ont besoin de bien plus
que des mesurettes sociales au plan de relance.

Rendez-vous le 19 mars 2009,
pour une grande journée nationale
et de manifestations
Tous ensemble, nous gagnerons !

Plus de syndiqués pour plus d’efficacité…C’est
si vrai !

Parce que les conquêtes sociales les plus importantes
obtenues dans notre pays en 1936, 1945, 1968, le
furent dans des périodes conjuguant très fortement
mobilisation et syndicalisation.

Aujourd’hui, tout appelle à construire un très grand
mouvement social dans notre pays pour de nouvelles
conquêtes, en matière d’emplois, de salaire, de re-
traite…

Le 29 janvier, vous avez été des centaines de milliers
de salariés à agir sous une forme ou sous une autre.

Le fort mécontentement, voire la colère, se sont trans-
formés au fil des jours en expression revendicative à
partir de chaque entreprise.

Le 29 a permis le lien de toutes ces expressions. Pour
cela, il aura fallu toute la détermination, toute l’expé-
rience de notre organisation syndicale CGT afin de
construire cette initiative la plus unie possible, nous y
sommes parvenus.

La CGT à votre disposition

La question qui se pose aujourd’hui est bien de faire en
sorte qu’avec une organisation syndicale CGT plus forte,
le rapport de force devienne durable. Pour le concréti-
ser, une seule solution, votre implication au sein de la
CGT.

Vos motivations, raisons, revendications sont très di-
verses. Mais il existe un lieu d’échange, de débat, de
réflexion pour ensemble construire un avenir meilleur,
c’est le syndicat CGT dans l’entreprise.

. S’il existe dans la vôtre, venez y  apporter votre
richesse, votre intelligence.

. S’il n’existe pas, comme c’est souvent le cas, avec
d’autres collègues de travail, créez-le. Des outils de la
CGT dans votre localité, département sont là pour vous
y aider.

La situation économique et sociale nécessite indénia-
blement une CGT dynamique, ouverte, constructive.
La journée d’action du 19 mars, nous vous pro-
posons de la construire ensemble.

Réfléchissez et demain, rejoignez la CGT, comme 1 000
salariés de la métallurgie viennent de le faire depuis le
début de l’année.

N’hésitez plus, ne restez pas isolés,
syndiquez-vous !

Je décideJe décideJe décideJe décideJe décide
de me syndiquerde me syndiquerde me syndiquerde me syndiquerde me syndiquer
                    à                    à                    à                    à                    à

Nom Prénom

Adresse

Code postal Ville

Age

N° Tel N° fax

E-mail

Entreprise

Adressse de l’entreprise

Code postal Ville
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A remettre à un militant CGT de votre connaissance ou à retourner à la FTM-CGT, Espace «Vie syndicale», 263 rue de Paris, 93514 Montreuil cedex
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